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Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits, pour copie conforme 

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

LIMOGES dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

 
Retire et remplace la délibération 7.2024 du 18 mars 2024 

 

Du syndicat de communes 
 

BELLEGARDE ET SAINT-SILVAIN ENSEMBLE 
 

Séance du  13 avril 2024 
  

L’an deux mille vingt-quatre, le treize avril, à 10 heures 30, les 

membres du comité syndical du syndicat de communes « Bellegarde 

et Saint-Silvain Ensemble », dûment convoqués, se sont réunis au 

nombre prescrit par la loi, à la mairie de Saint-Silvain-Bellegarde 

sous la présidence d’Alain BUJADOUX. 
 

Etaient présents : M. Alain BUJADOUX, Mme Michèle ALOUCHY, 

M. Jean-Jacques BIGOURET 

Suppléants : Christian PELTIER 

Excusés :  

Absents :  
 

Date de convocation : 08 avril 2024 
 

Secrétaire de séance : Mme Michèle ALOUCHY 
 

 

 

Vote du budget principal 2024 
 

Monsieur le Président présente le budget principal 2024. 

 

Après en avoir délibéré, le comité syndical : 

 

- ADOPTE le budget principal 2024 comme suit : 

 

o Section de fonctionnement 
 

 
Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement 

011 - Charges à caractère 

général  

15 800.00 € 

 
002 - Résultat reporté 2023 16 673.26 € 

012 - Charges de personnel  7 400.00 € 
74 – Dotations, subventions et 

participations 
20 000.00 € 

66 - Charges financières  2 665.00 € 
75 – Autres produits de gestion 

courante 
2 500.00 € 

023 - Virement à la section 

d’investissement : 
13 308.26 €   

Total dépenses de fonctionnement : 39 173.26 € Total recettes de fonctionnement : 39 173.26 € 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

DEPARTEMENT 

 

23 (CREUSE) 

DELIBERATION N° 10/2024 

Nombre de membres 

 

Membres 04 

Présents 04 

Représentés 00 

Votants 04 

Exprimés 04 

Pour 04 

Contre 00 

 



 

 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits, pour copie conforme 

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

LIMOGES dans les deux mois à compter de sa publication. 

 

 

 

o Section d’investissement 

 

 
Dépenses d’investissement Recettes d’investissement 

001 - Résultat reporté 2023 23 888.28 € 
021 - Virement de la section de 

fonctionnement 
13 308.26 € 

16 - Emprunts et cautionnement   39 714.26 € 1068 - Excédent capitalisé  28 966.28 € 

21 – Immobilisations corporelles 16 500.00 € 10 222- FCTVA  30 979.00 € 

  13 - Subventions d’équipement   11 827.00 € 

  16 - Emprunts et cautionnement 100.00 € 

Restes à réalisés 2023 :  5 078.00 € Restes à réalisés 2023 :  0.00 € 

Total dépenses d’investissement : 85 180.54 € Total recettes d’investissement : 85 180.54 € 

 

 
 

 

 

 

 

Le Président,      Le secrétaire, 

Alain BUJADOUX     Michèle ALOUCHY 


